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DELIBERATION n° 2023.00174

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30/05/2023

Politique Renforcer le bien être social Dossier n° CM-001818

Commission Culture - Jeunesse - Vie étudiante - Education et petite enfance - Education 
populaire

Direction en charge Affaires culturelles
Objet Médiathèques - 2 conventions d'objectifs à intervenir dans le cadre du dispositif 

Cités éducatives, entre la Ville de Saint-Étienne et le collège Gambetta d'une 
part, et entre la Ville de Saint-Étienne et l'auteur Gyslain Ngeuno, accueilli en 
résidence de création poétique d'autre part - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M.  Gaël  PERDRIAU,  M.  Jean-Pierre  BERGER,  Mme  Siham  LABICH,  Mme  Nora  BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  M.  Marc  CHASSAUBENE,
Mme  Christiane  JODAR,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Pascale  LACOUR,  M.  Charles  DALLARA,
Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,  M.  Claude  LIOGIER,
Mme Delphine JUSSELME, Mme Marie-Eve GOUTELLE, Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, 
M.  Jean-Pierre  KOTCHIAN,  Mme  Dominique  MANIN,  M.  Alain  SCHNEIDER,  Mme  Catherine  ZADRA,
M.  Abdelouahb  BAKLI,  Mme  Brigitte  REGEFFE,  M.  Thierry  NITCHEU,  Mme  Laurence  RICCIARDI,
M.  Gabriel  DE  ALMEIDA,  Mme  Diarra  KANE,  Mme  Laura  CINIERI,  Mme  Fanny  RIVEY,
M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,  M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,
M.  Michel  NEBOUT,  M.  François  BOYER,  M.  Ali  RASFI,  Mme Laetitia  VALENTIN,  Mme Julie  TOKHI,
M. Jean JAMET

Pouvoirs
Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à M. Charles DALLARA,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON,
Mme Catherine GROUSSON donne pouvoir à Mme Pascale LACOUR,
M. Germain COLLOMBET donne pouvoir à Mme Julie TOKHI 

Absents-Excusés
M.  Gilles  ARTIGUES,  Mme  Nadia  SEMACHE,  M.  Lionel  BOUCHER,  M.  Jacques  GUARINOS,
Mme  Anne-Sophie  RIOU,  Mme  Danielle  TEIL,  M.  Olivier  LONGEON,  Mme  Isabelle  DUMESTRE,
M. Pierrick COURBON, M. Lionel JOUFFRE, M. Antoine POMEON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
Le bien être social,  un des trois piliers de la politique municipale, doit répondre aux exigences 
légitimes du quotidien des habitants. La Ville de Saint-Étienne, en tant que membre du réseau des 
villes  inclusives  et  durables  Unesco,  se  doit  d’offrir  un  cadre  de  vie  toujours  plus  apaisé  et 
respectueux  de  l’environnement.  Pour  cela  la  Ville  de  Saint-Étienne,  enrichit  le  quotidien  de 
chacun. Être bien dans sa ville, c’est s’y épanouir au-delà du strict nécessaire. Nous donnons les 
moyens aux Stéphanois de découvrir d’autres horizons culturels en faisant, aussi, de la culture un 



bien commun, socle de nos valeurs républicaines. Elle se manifeste par la diversité d’expression et 
l’accès de tous les publics.

Les « Cités éducatives » sont un dispositif né à partir d'initiatives menées sur le terrain par les élus 
locaux, les services de l'État et les associations. Elles visent à intensifier les prises en charges 
éducatives des enfants à partir de 3 ans et des jeunes jusqu’à 25 ans, avant, pendant, autour et 
après le cadre scolaire. La Ville de Saint-Étienne est labellisée «Cités éducatives». Dans ce cadre 
et pour apporter un soutien à la création littéraire et aux écrivains, la Ville de Saint-Étienne a choisi 
d'accueillir un auteur en résidence.

Également  labellisée  «Ville  en  poésie»,  la  Ville  de  Saint-Étienne  propose  une  résidence 
de création  poétique  et  d'éducation  artistique  et  culturelle  en  lien  avec  la  manifestation  «Le 
printemps des poètes 2023».

Enfin  la  Ville,  labellisée  Territoire  100%  EAC,  favorise  la  mise  en  relation  d'artistes  et 
professionnels  du monde de la  culture  avec les  collègiens  afin  de  développer  la  curiosité  du 
monde et favoriser l'épanousissement des « petits » stéphanois.

 Motivation et opportunité
Le projet de résidence de l'auteur Gyslain NGEUNO a été retenu. Cette résidence, largement axée 
sur  l'éducation  artistique  et  culturelle,  s'inscrit  dans  le  cadre  du  plan  de  mandat  actuel.  Elle 
permettra aux publics de découvrir le travail d'écriture, le métier d'écrivain, mais également la mise 
en  voix  de  textes  grâce  à  des  temps  d'ateliers  et  de  rencontres  proposés  par  l'auteur.  Les 
structures  associatives  ou  d'éducation  populaire  du  quartier  Tarentaize/Beaubrun  permettront 
d'enrichir le projet initial et créeront le lien vers les habitants dans le cadre du dispositif « Cités 
éducatives ».De plus, cet auteur avait déjà été accueilli en résidence en 2022 ; le bilan de celle-ci 
avait été très positif.

Cette résidence permettra également à l'auteur de consacrer une partie de son temps à son travail 
d'écriture personnelle. La Ville de Saint-Étienne se positionne ainsi comme un soutien fort à la 
création littéraire.
En outre, cette résidence est portée par le dispositif « cités éducatives ». Dans ce cadre, c'est le 
quartier Tarentaize/Beaubrun qui a été retenu. Cette résidence est éligible à ce dispositif  sous 
condition  d'une  durée  de  trois  mois  de  résidence,  mettant  l'accent  sur  le  projet  de  médiation 
notamment en direction des scolaires et des structures d'éducation populaire.

Au sein du quartier  Tarentaize/Beaubrun,  la Maison du Patrimoine et des Lettres travaille à la 
rédaction  d'un document  participatif  « Sainté  s'écrit,  le  dictionnaire  dont  tu  es le  Héros ».  Les 
ateliers et différentes rencontres avec l'auteur permettront de contribuer à ce travail.

Le Collège Gambetta est partie prenante du dispositif « Cités éducatives » et a souhaité s'investir 
dans ce projet de résidence en finançant des ateliers portés par l'auteur et dédiés à ses élèves.

 Contenu
Les conventions à intervenir entre la Ville de Saint-Étienne et l'auteur en résidence d'une part, et 
entre la Ville de Saint-Étienne et le Collège Gambetta d'autre part, précisent les attendus et les 
obligations de chacune des parties et notamment les termes financiers.

Convention entre la Ville et l'auteur

La Ville de Saint-Étienne s'engage à :
- prendre en charge les frais de production et éventuels outils de restitution à hauteur de 7400 € 
maximum, les frais de transport de l'auteur à hauteur de 1200 € maximum, verser une bourse 
d'écriture de 3900 € à l'auteur,
- assurer le soutien logistique à la résidence et l'organisation des ateliers en rencontres en lien 
avec  l'auteur  et  la  Direction  des  Services  Départementaux  de  l’Éducation  Nationale  pour  les 
actions auprès des scolaires.



L'auteur en résidence s'engage à :
- travailler à l'écriture de son projet littéraire personnel,
- réaliser le programme d'actions proposé à son initiative à la Ville de Saint-Étienne et co-construit 
avec cette dernière et ses partenaires,
- être présent sur le territoire stéphanois pour une durée de 8 semaines minimum pendant la durée 
de la résidence, soit entre le 1er mars et le 15 juillet 2023.

Convention entre la Ville et le Collège Gambetta :
- la Ville de Saint-Étienne s'engage à proposer 20h de médiation (ateliers écriture et mise en voix)  
aux classes du Collège Gambetta dans le cadre de la résidence d'auteur),
- le Collège Gambetta versera un montant de 2500 € à la Ville de Saint-Étienne pour la mise en 
œuvre de ces actions de médiation dans le cadre du dispositif « Cités éducatives ».

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne

 Point financier
Crédits gérés par la direction de l’Éducation
2 500 € par le Collège Gambetta
10 000 € par l’État dans le cadre de la Cité Éducative

TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions  ou 
autres  recettes  à 
percevoir

Coût Participations  ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 12 500,00 €

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre Collège  Gambetta 
2 500 €

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 12 500,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 10 000,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

Les 12500 euros regroupent :
       -      7 400 euros pour les frais de production éventuels outils de restitution

– 1 200 euros pour les frais de transport
– 3 900 euros pour la bourse d'écriture

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- approuver la convention de partenariat d'auteur en résidence à intervenir avec Gyslain NGEUNO,
- approuver la convention de partenariat à intervenir avec le collège Gambetta,
- approuver le versement à l'auteur d'une bourse d'écriture,
-  autoriser  M.  le  Maire  ou  son  représentant,  Adjoint  ayant  reçu  délégation,  à  signer  lesdites 
conventions dont un exemplaire de chaque restera joint au dossier, et tous les actes afférents.
- imputer la dépense et la recette :



Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses BP 2023

BP 2023

65

11

65131
(bourses)

 6288  –  6232 
6245
(divers  comptes 
en fonction de la 
nature  des 
prestations)

Recettes BP 2023 74 74718 
(participations 
Etat)

 Décision

Proposition adoptée
48 voix pour

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


